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Comme nous l’avons d� jà �c rit aill eurs, le spectacle donn� au monde dans la gestion de la crise 
ivoirienne est affligeant. Confusion, amateurisme et irresponsabilit� de part et d’autre, et 
particulièrement, dans les actions de pr� vention des conflits et de gestion de l’après crise. Les comptes 
rendus et reportages de bon nombre de m� dias europ�ens, en g� n� ral, et français, en particulier, sont 
effarants.  
 
La d� gradation du conflit i voirien nous ramène à des ann� es en arrière, qui nous fait craindre une 
situation g� nocidaire... Nos interventions de pr� vention et de gestion des conflits sur le terrain 
devraient tenir compte des enseignements tir� s par M. Ahmedou Ould Abdallah, expert des Nations 
Unies, homme de culture, d©exp� riences et fonctionnaire engag� pour la Paix v� ritable et le 
d� veloppement du continent. Ces leçons sont contenues dans des entretiens donn� es au journaliste 
Stephen Smith, qui a interrog� l©ancien Repr� sentant sp� cial des Nations Unies au Burundi au moment 
où se d� roulait le plus grand g� nocide africain contemporain (le g� nocide rwandais de 1994). Ces 
enseignements sont nombreux, avec en fil igrane, le principe de ne pas légitimer des " rebelles " . 
 
Nous rappelons un certain nombre d©enseignements afin d’enrayer les cycles de guerre qui ne cessent 
d’appauvrir davantage les peuples d’un continent en proie d� jà à d©innombrables calamit� s. Il est clair 
qu’à l’avenir, il faudrait � viter de prendre des dispositions ou mesures visant à d� pouiller un pr� sident 
� lu d� mocratiquement de tous ses attributs constitutionnels ou de proc� der à la distribution des 
portefeuilles comme on l’a fait dans la crise ivoirienne, en octroyant des postes de souverainet� et 
sensibles à des « rebelles ». Car, les rencontres et accords de Linas-Marcousssis/Kl� ber n©avaient pas 
pour but de se transformer en assembl� e constituante, de distribution de postes minist� rielles, mais à 
renouer le dialogue et d� gager les pistes de la Paix. Connaissant les protagonistes et le contexte, ces 
accords � taient inapplicables.  
 
Que faire pour l’avenir ? 
 
1- Ne pas légitimer les « rebelles » : Les raisons de renverser un dirigeant sont nombreuses et elles 
peuvent être justifiables. Simplement, il faut que la prise de pouvoir par la force, soit exceptionnelle. 
Ceci semble de moins en moins le cas en Afrique, dont bon nombre de pays sont travers� par une crise 
� conomique s� vère. Cette situation ouvre la voie à toutes les aventures, comme le d� voile le procès 
actuel des mercenaires ayant voulu s’accaparer du p� trole � quato-guin� en, en renversant l’actuel 
pr� sident Th� odoro Obiang Nguema Mbazogo.  
 
Pire, c’est une catastrophe de confier des postes à des " rebelles " pour soit disant, r�c oncili er tout le 
monde, ou constituer un  gouvernement " d©union nationale " pour cr�er les conditions de la paix! De 
telles solutions ont montr� leurs limites par le pass� . L’ incurie, la perfidie, le d� sir de vengeance des 

                                                           
1 - Ahmedou Ou ld Abdall ah (entret iens avec Stephen S mith), La diplomatie pyromane: Burundi, Rwanda, 

Somalie, Bosnie. Par is, Calmann -Lévy, novembre 1996 , 212 p ages. M. Ou ld Abdallah est actuellement 
Représentant spécial du Secrétaire général des Nat ions Unies pour l’Afr ique de l’Ouest. 
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uns et la convoitise des autres finissent toujours par refaire surface, au m� pris des conditions de vie des 
populations, de plus en plus mis� rables. 
  
Au Lib� ria, la communaut� internationale a anobli les chefs de guerre en les regroupant au sein d©une 
pr� sidence coll � giale, d� nomm� maladroitement, le Conseil d©Etat. Elle leur a ainsi " livr� " la capitale 
Monrovia qu©auparavant, les warlords n©avaient jamais r� ussi � prendre. 
 
 
2- R� duire les pr� sences � trangères : En effet, une forte pr� sence (militaire) � trangère exacerbe les 
tensions dans les pays en crise et, loin de les r� soudre, p� rennise et multiplie les problèmes " . Sur 
cette base, des gendarmes et militaires africains, bien entraîn� s, sous la houlette du Nigeria ou de 
l©Afrique du Sud, et soutenus financi� rement et logistiquement par l©Union africaine, les Nations 
Unies, les Etats Unis et l©Union europ� enne devraient prendre le relais des militaires occidentaux sur le 
terrain. Sinon, il y a des risques de surench� re et de chantage sur les occidentaux.  
 
3-  Confier la gestion des conflits à des parties n'ayant pas int� rêt au conf lit : La gestion de ces 
conflits doit être confi�e à des protagonistes de l©action internationale qui ont le moins d©int� rêt 
dans le conflit en cours. Eviter d©utiliser les anciennes puissances coloniales dans les anciennes 
colonies. Même si celles ci peuvent jouer un rôle dans la recherche de solutions. 
 
4- Tenir tête aux « entrepreneurs de guerre » : Dans bon nombre de pays en d� veloppement, ce sont 
aujourd©hui les " entrepreneurs de guerre " , des affairistes et toute sorte de brigands qui, auprès 
des laiss� s-pour-compte de la mondialisation, r� ussissent à incarner un destin. La communaut� 
internationale doit apprendre � leur tenir tête, même et surtout quand ils maintiennent en otage toute 
une population. La solution ne consiste pas � leur c� der ou � faire monter les ench� res en se faisant 
prendre au pi� ge de l©humanitaire, des valeurs universelles. Chacun doit prendre ses responsabilit� s et 
r� pondre de son action... Il ne faut plus tol� rer des folies collectives, des h� catombes. La communaut� 
internationale doit cesser d©être, face aux crimes, l©apprenti sorcier anonyme. 
 
5- Soutenir fermement les institutions d� mocratiquement � lues : De manière g� n� rale, il faut que la 
communaut� internationale soutiennent fermement les institutions d� mocratiques issues des 
� lections en Afrique et, limiter les mandats pr� sidentiels � deux au maximum (10 ans comme au 
Mali), sans possibilit� de modification de constitution pour solliciter un troisi� me mandat. Les 
sanctions en cas de non-respect de cette disposition doivent être personnelles et concr� tes (voir ci-
dessous). La paix civile en Afrique passe avant tout par la " d� militarisation " de la comp� tition 
politique. C©est un enjeu qui exige des engagements clairs et fermes de la communaut� internationale. 
 
6-  Harmoniser les initiatives internationales de maintien de la paix : Dans la recherche et le 
maintien de la paix civile, la communaut� internationale doit agir en parfaite harmonie dans la 
même direction avec une approche commune. Amener toutes les parties de gr� ou de force, par la 
conviction ou la contrainte, � adopter ce même " agenda ". Cette exigence s©impose � tout m� diateur, 
qui doit assurer une neutralit � . Il faut un " agenda " clair sur lequel toutes les parties doivent être 
d©accord. 
 
7- Impliquer les personnalit� s les plus influentes de la soci� t� c ivile: En cas de conflits, la 
communaut� internationale doit s©habituer à rencontrer des gens qui n©ont aucun titre, mais dont 
l©influence est pourtant au moins aussi importante que celle d©un chef d©Etat ou de ministres : 
parmi lesquels, les chefs de guerre... Mais, il ne faut pas conf� rer une l� gitimit� internationale 
qu©ils n©avaient pas auparavant. Car, il y a le risque d©� clipser derri� re les " seigneurs de guerre ", 



 3 

toute une soci� t� civile, qui se construite travaillent depuis de longues dates sur le terrain, sous 
pr� texte qu©elle ne dispose pas d©armes.  
 
La recherche de la paix doit � tre le fait de l©ensemble des acteurs impliqu� s, y compris les ONG, les 
individus qui connaissent la mentalit� , l©histoire, la r� gion... et la presse. A Linas-Marcoussis, les 
seuls acteurs invit� s � taient des partis politiques et des repr� sentants de " rebelles ", parmi lesquels, les 
" dinosaures " de la politique ivoirienne (dont certains, promoteurs de l'id� ologie assassine de 
« l’ ivoirité », ont � t� accus� s de corruption av� r� e par le pass� ) et les forces " nouvelles ". Les 
populations et acteurs de la soci� t� civile n©� taient pas partie prenantes aux discussions.  Pratiques en 
contradiction flagrante avec les accords de Cotonou qui lient l©Europe aux pays d©Afrique, des Caraïbes 
et du Pacifique, et qui encouragent pourtant l©immixtion des acteurs non � tatiques dans la conception et 
la gestion des poli tiques de d� veloppement. 
 
8- Songer � � carter les " extr� mistes " lors des n� gociations : Car, d� s que la communaut� 
internationale accepte de traiter avec un extr� miste, elle en cr� e d©autres dans le camp concern� et/ou 
dans l©autre camp oppos� : En Afrique du Sud, les groupuscules noirs et blancs connus pour leur 
activisme ont � t� �cart� s des n� gociations. Comme d©ailleurs lors des n� gociations d©Oslo pour la 
question palestinienne, les colons isra� liens et les militants du Hamas ont � t� exclus. 
 
9- Arr� ter de soutenir les fauteurs de guerre : qui accumulent des fortunes grâce � un conflit et qui 
les redistribuent en partie, par la suite, � leurs miliciens. Cela peut durer longtemps. La cr� dibilit� de 
la communaut� internationale se trouvera renforc� e si elle utilise tout un ensemble de contraintes pour 
pourvoir agir sur les fauteurs de guerre sans les adouber en interlocuteurs l� gitimes de la communaut� 
internationale, mais en leur parlant un langage qu©ils comprennent : celui de la contrainte, de la 
menace, des sanctions et, s©il le faut, de la coercition. Ce langage ne doit pas se militer qu©aux chefs de 
guerre, mais aussi � ceux qui portent des armes, � leurs pourvoyeurs de fonds et � leurs id� ologues, 
aux commer� ants et aux propagandistes de la haine. 
 
10- Identifier les responsables d©un conflit , les chefs de faction et leurs soutiens : ces " naufrageurs 
" qui se sont empar� s d©un Etat... et les menacer de sanctions ad personam, tr� s concr� tes, aussi 
brutales que vicieuses. Car avec des criminels de guerre ou des criminels tout court, il ne faut pas 
prendre de gans. En Afrique, M. A. Ould Abdallah pense � juste titre qu©il faudrait identifier la famille 
et les amis des criminels ou des fauteurs de troubles et de p� naliser ainsi tous les proches, les parents et 
parrains du " coupable ". C©est-� -dire, les interdire de voyages, de visas, refuser les bourses d©� tudes � 
leurs enfants, sanctionner leurs partenaires commerciaux, geler leurs avoirs bancaires... Ces sanctions 
tr� s concr� tes auraient plus d©impact qu©une mise en accusation symbolique du coupable ou n©importe 
quelle menace " globale " jamais suivies d©effets. D©ailleurs, que signifie mettre quelqu©un " au banc 
des nations civilis�es " alors que tout un pays ou tout un continent est d� j� marginalis� ? Le traque des 
comptes bancaires des personnes impliqu� es est d� sormais possibles, depuis qu©une volont� politique 
dans ce sens est n� e suite aux attentats terroristes du 11 septembre 2001 aux Etats-Unis. Nous 
ajouterions, l'impossibilit � pour les criminels de guerre et les propagandistes de discours haineux, de 
se pr� senter � des � lections politiques et aux emplois publics pour une p� riode d'au moins dix ans.  
 
11- Privil� gier le r� glement r� gional et local des conflits : Outre le rôle du Conseil de s� curit� des 
Nations unies (d�c ideur et source de financement), le r� glement des conflits doit rester r � gional, et 
au niveau local, aller plus bas dans la recherche des acteurs, justement pour situer les vrais enjeux et, 
partant, les vrais int� r� ts, ceux pour lesquels on se bat ou, plus important encore, ceux pour lesquels on 
est pr� t � r� sister, � faire pi� ce aux " entrepreneurs  de guerre ".  
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12- Faire des questions de s� curit� et de paix des priorit� s des organisations r� gionales : L©Union 
africaine et les organisations r� gionales comme la CEDEAO, doivent largement investir dans les 
questions de s� curit� et de paix r� gionale. La cr� ation du Conseil de s� curit� et de paix en Afrique par 
l©Union africaine est un d� but. Mais, il faut aller plus vite. Pour des confli ts qui n©impliquent pas des 
Etats, mais des groupes d©un m� me pays, songer � mettre en place une gendarmerie africaine, avec un 
corps bien entraîn� , partageant une m� me d� ontologie du maintien de la paix civile. 
 
13- Cr� er des postes de repr� sentants sp� ciaux de l'Union africaine : I l faut que l©Union africaine 
se dote de repr� sentants sp�c iaux comme le fait les Nations Unies afin d©engager la responsabilit� 
r� elle de l©Organisation internationale sur le terrain. Il faudra que ce dernier soit dot� d©outils et de 
moyens humains susceptibles de l©aider � mener � bien son travail . Il faut une identit� , un visage et une 
adresse.. Il faut que les personnes pay� es par l©Organisation internationale puissent au bas mot rendre 
des comptes. Elles ne devraient � tre exclues que les manquements ou les " erreurs " graves ou les 
inactions intol� rables qui pourront � tre sanctionn� s p� nalement par la voir judiciaire de la Cour p� nale 
internationale (africaine). Il faut d� signer un acteur principal qui, dans des cas extr� mes, peut � tre au 
moins poli tiquement tenu pour poli tiquement responsable. Les audiences publiques (Public Hearings) 
aux USA participent de cette logique. 
 
14- Envisager la cr� ation d©un corps de repr� sentants de (l©Union africaine): corps civils et 
militaires, aguerris � des tâches difficiles, et � tablir un code de conduite (Charte) qui engage tous les 
acteurs pr� sents sur le terrain. Le personnel divers sera entraîn� � travailler avec les populations, de 
m� me qu©avec les repr� sentants du syst� me des Nations Unies, de la presse, des ONG. Ce qui � vitera 
d©avoir � recommencer les op� rations � z� ro et � chaque fois qu©une crise. 
 
Ce corps devra � tre capable de se d� ployer, non seulement dans le pays en conflits, mais � galement 
dans les pays qui subissent les cons� quences du confli t. Certains pays se retrouvant occup� s, voir 
envahis par une horde importante de r� fugi� s, dont la pr� sence repr� sente un poids consid� rable sur les 
structures sociales et administratives, sur l©environnement, sur l©image de la r� gion, ou du pays, qui vit 
du tourisme par exemple.  Les administrations de ces pays n©ont pas toujours les capacit� s et les 
moyens de g� rer cette pression qui intervient dans l©urgence.                          
 
15- Le financement des op� rations pourraient venir des concessions d©un type nouveau octroy�es � 
des nationaux, africains de la diaspora et des � trangers qui ont des moyens d©agir. On pourra leur 
demander de former des soci� t� s ou des associations qui vont participer � la gestion de la crise, � la 
recherche de solutions et, aussi au financement des op� rations. 
 
 
 

Bruxelles, 30 novembre 2004 


